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L'entraînement physique dans notre armée

L'Ecole fédérale de gymnastique et de sport collabore depuis plusieurs
années avec l'EM du Groupement de l'instruction à la mise au point d'une
conception globale concernant l'entraînement physique dans l'armée.

Nous désirons vous en présenter quelques aspects.

I. Nouveau règlement « Sport Militaire »

On comprend, sous l'étiquette « Sport militaire » toutes les activités
pratiquées en tenue de sport qui améliorent la condition physique.

1.1 Le but du sport dans l'armée est le développement des aptitudes
physiques militaires.

Il est important d'établir une différence entre la performance sur le

plan sportif et sur le plan militaire.
Pour obtenir le meilleur résultat possible, le sportif doit être placé
dans des conditions idéales. Le soldat, au contraire, devra souvent
fournir un effort considérable dans des circonstances difficiles et
défavorables.
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